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RAPPORT

du Comite de la seclion vaudoise de la Societö militaire federale,

ä l'assemblöe generale du 10 septembre 1865.

Messieurs,

Conformöment ä Tart. 6 du reglement, nous avons l'honneur de

vous rendre compte de la maniere dont nous avons rempli notre
mandat.

Ensuite des decisions prises ä l'assemblöe generale du 31 juillet
1864 el des pleins pouvoirs donl il etait nanli, volre Comitö a offert,
au nom des officiers de la section vaudoise, une collalion ä la depu-
talion valaisanne, k son passage k Lausanne, lorsqu'elle se rendit k

Fribourg, avec la banniere federale, pour assister aux assemblees
gönerales de la Societe; nous avons cru devoir inviter MM. les officiers
genevois ä prendrejpart k celte röunion, ce dont nos confederes ont

paru tres reconnaissants.
Celte reception a occasionne une depense de 1044 fr. 15 c.
A celle occasion nous devons faire remarquer que Ton voit

frequemment des officiers assisler aux reunions et aux fetes federales ou
cantonales, et profiler des avantages reserves aux membres de la
Societe, quoiqu'ils refusenl d'en faire parlie et d'en supporter les charges.

C'est un abus qu'il suffit, esperons-nous, de signaler pour qu'il
ne se renouvelle pas.

Vous avez ötö reprösentes k la derniere assemblee generale k

Fribourg par votre Comite; plusieurs de ses membres n'ont pu y assister

par suite de diverses circonstances independantes de leur volonte.
Un nouveau reglement de la Societe a ötö adopte dans cette assemblee

; il nous en a ete adresse un certain nombre d'exemplaires im-
primös qui deposent sur le bureau ä votre disposition.

Votre Comitö n'a pu realiser le voeu exprime concernant la crea-
lion d'une bibliotheque et d'une collection de modeles. La question
du local est le prineipal obstacle qui se presente; cependant cet objet
interessant n'esl point perdu de vue et nous esperons pouvoir vous
faire prochainement des propositions k cet ögard.

Selon Tinvitation qui lui en avait öte faite, votre Comite a organise
pendant l'hiver des reunions familieres pour s'occuper de questions
npilitaires. Ces reunions ont eu lieu ä Thötel des Trois-Suisses, k

Lausanne, le soir, deux fois par mois. Elles ont ötö frequentees presque
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exclusivement par des officiers residant ä Lausanne. Cependant nous

avons vu avec plaisir paraitre de temps en temps quelques officiers
d'autres parties du canton. Gräce au concours obligeant de quelques
officiers, entr'autres de MM. Cuenod, capitaine, Van Berchem, de

Valliere, Tronchin, Veillon, Cerösole, conseiller d'Etat, Meltraux, ele,
qui onl bien voulu traiter des sujets speciaux, ces reunions onl ete

instruetives et ont donnö lieu ä quelques discussions interessantes.
La question des routes slratögiqucs a ele trailee par M. le capitaine

Cuenod, qui s'oecupe de leur construction; il a pu donner de

nombreux renseignements et placer sous les yeux de ses auditeurs
plusieurs plans et des dessins fort bien faits.

M. le lieut.-colonel Van Berchem a fait une etude approfondie des

fusils se chargeant par la culasse et en a signalö les avantages, tout
en faisant cependant ressortir les nombreuses qualites de notre nouveau

fusil d'infanterie et tout le parti que peuvent en tirer les mains

vigoureuses et intelligenles de nos soldats suisses.

Le Döpartement militaire fedöral avait bien voulu confier au
Comite, pour cette seance, les armes qui lui ont ete envoyees par le

gouvernement des Etats-Unis d'Amerique. Ces armes ont en outre öte

exposees pendant plusieurs jours au bureau du contröle du Departement

militaire.
M. le major de Valliere a lu un travail consciencieux sur Tinslruclion

des sous-officiers. Nous espörons que cette question sera reprise
et bien etudiöe, car s'il importe que notre armee soit commandee par
de bons officiers, il importe aussi qu'ils soient bien secondes par des

sous-officiers capables, ayant de Tinstruction, de l'expörience et en

meme temps de l'autorite sur le soldat.
Vous vous joindrez certainement k nous pour exprimer notre

reconnaissance k MM. les officiers qui, par leur obligeant concours, ont
donne de la vie et de Tinteret k ces reunions familiöres.

Vbtre Comile s'esl aussi oecupe d'une queslion qu'il soumet aujourd'hui

ä vos dölibörations; il s'agit de la publication d'un recueil de

chants militaires.
Depuis longtemps le besoin s'en fait sentir; nos soldats chantent

en general tres mal el blessent souvent les oreilles par des chants ä

peine permis k un buveur en goguetle; de plus, faute de musique,
il est presque impossible de chanter en cheeur nos plus beaux airs
nationaux.

Le Comile a nomme une commission speciale, composee de MM. J.

Morin, major; A. de Loes, major et II. Masset, lieutenant, pour
elaborer un projet.

Acceptant leur mandat, ces Messieurs se sont mis ä Toeuvre avec
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un vrai devouement, en s'entourant des lumieres d'un grand nombre
d'artistes et d'amateurs.

Nous croyons qu'ils ont completement reussi et que le recueil qu'ils
proposent, compose avec le plus grand -soin, peut elre accepte tel
quel. Morceaux choisis, faciles et variös, formant un volume portatif
et d'un prix peu ölevö.

Vous enlendrez, Messieurs, les propositions qui sonl faites pour sa

publication.
Nous croyons devoir exprimer ici k MM. les membres de la

commission nos sinceres remerciements.
Le Comite a eu plusieurs seances ä Lausanne, mais, pour öviter

des deplacements ä quelques-uns de ses membres, et obtenir
neanmoins l'avis de tous, il a du prendre plusieurs decisions par
correspondance.

II nous reste, Messieurs, ä vous exposer la Situation financiere de
la Societe.

Au 31 aoüt 1864, le solde en caisse ötait de Fr. 1243 87
Les recelteg se sont ölevees k » 1350 46

Total Fr. 2594 33
Les depenses se sont ölevees ä » 1236 65

II reste en caisse Fr. 1357 68
Dans ce chiffre n'est pas comprise la finance de Tannöe actuelle,

dont la pereeption n'a pu etre operee au commencement de Tannöe

comme le veut le reglement. ta finance de 1864 n'ayant öle percue
qu'ä la fin de Tannöe, il nous aparu convenable de ne pas faire suivre
de trop prös Ie paiement de la finance de 1865.

Vous remarquerez que les fonds en caisse ont produit un interet
de 39 fr. 10 c. qui a ötö ajoute aux recetles.

Nous vous proposons, Messieurs, de faire examiner et d'approuver
les comptes qui vous sont prösentös.

Nous ne pouvons ternnner ce rapport »sans vous parier de Tinan-
guration du monument Winkelried, qui a eu lieu le 3 courant ä Stanz,

et ä laquelle votre Comite a ötö invite. Volre president a cru devoir

y assister, les autres membres du Comite se trouvant empechös. La

Societö a öle en outre reprösentee par plusieurs autres officiers, tous
heureux de retremper leur patriotisme au souvenir d'un des evenements

les plus glorieux de notre histoire nationale et du plus bei

exemple de devouement qu'elle nous donne.
Nous n'avons pas ä vous faire le röcit de celte fete, ni la

description du monument; il suffit de dire que vos representants ont
ete cordialement recus par leurs freres d'armes d'Unterwald, qu'ils
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ont öle heureux de se trouver au milieu des descendants des fonda-

teurs de la Patrie commune et de visiter le berceau d'une liberte
chöremenl achetee, dont le depöl nous est maintenant confie.

Fiers de cet honneur, travaillons lous ä nous en rendre dignes, et

que chacun de nous, ä Texemple de Winkelried, soil toujours pret k

mourir pour la Patrie et ä tout sacrifier pour la Liberlö!
Lausanne, le 9 septembre 1865.

Le president du Comite,
E. TISSOT, lieut.-colonel.

QUELQUES MOTS SUR LE TIR AU FUSIL DANS NOTRE ARMEE.

II est superflu de chercher ä faire ressortir combien Tintroduclion du

fusil rayö dans toute l'armöe est importante et les nouveaux efforts qu'elle
necessite, pour le perfectionnement du tir. Gouvernements et soldats
Tont egalement compris, et, de toutes parts, un elan rejouissant s'est

fait remarquer pour encourager Texercice du tir: de la part des

autorites, en accordant des subventions aux societes de tir et en creant
des öcoles de tir; de la part des soldats, en se faisant recevoir dans
les societös de tir aux armes de guerre et en prenant part aux exercices

libres qu'elles organisent. — Chacun' a senti que l'amelioration
du tir devait accompagner l'amelioration des armes. Toutefois, hätons-

nous de le dire, il reste encore beaucoup k faire, et si Ton peut se

feliciter de ce qui s'est passe depuis deux ans k cet ögard dans notre
canton (Vaud), il ne faut s'en feliciter que comme d'un Symptome
encourageant pour l'avenir.

Malheureusement dans notre canlon, tout effort energique amene
assez göneralement ä sa suite un temps d'arröt ou de repos qui peut
facilement devenir un temps de recul. Prenons-y garde et evitons-le,
car ce qui a öte fait est peu de chose en comparaison de ce qui reste
encore ä faire.

Eh effet, quelle est la premiere chose necessaire pour pouvoir
s'exercer au tir? Evidemment c'est, apres la possession des armes,
la creation d'emplacements de tir convenables. Or c'est ce qui manque
encore dans un tres grand nombre de localites, et il sera assez difficile,
vu le morcellement enorme de la propriete et son haut prix, ,de cröer
de tels emplacements. Pour y arriver il ne suffit plus uniquement du

concours des militaires, il faut aussi celui des autorites civiles el de

Ia population en general. Sous ce rapport, nous pouvons nous feliciter
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